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T R I B U N E

l e s  c a h i e r s
DE L'HABITAT ET DU LOGEMENT

R H  N E - A L P E S

Depuis!6!ans, l'ORHL!a!mis!en!place!un!groupe!de!tra vail!dont!l'objectif!est!de!valoriser les
savoir-faire!locaux!concernant!le!traitement!et!la! pr"vention!de!la!d"gradation!dans
les!copropri"t"s!r"centes. Les!r"unions!de!d"cembre! 2001!et!f"vrier!2002!ont!permis
de!d"gager!des!pistes!de! travail!concernant! le!disp ositif! r"gional!d'aide!aux!copro-
pri"t"s!et!le!nouveau!cadre!d'intervention!dans!les !copropri"t"s!en!difficult". Ces
dispositifs!publics!permettent!une!meilleure!solvab ilisation!des!copropri"taires!pour
les!travaux!et!encouragent!un!traitement!global des! difficult"s!des!copropri"t"s.
N"anmoins, le!groupe!de! travail! souligne!qu'il! reste !primordial!de! travailler! sur! la
question! de! l'endettement! de! la! copropri"t"! pr"alab lement! au! lancement! d'un
programme! de! travaux, et! de! fa#on! g"n"rale! qu'il! est ! n"cessaire! d'insister! sur
l'importance!de!la!pr"vention.

Consciente de l'int•r€t de pr•venir et
de traiter la d•gradation des copropri•-
t•s, la R•gion Rh•ne-Alpes intervient ‚
deux niveaux. En matiƒre d'habitat,
une aide aux travaux dans les "OPAH
copropri•t•s d•grad•es" a •t• mise
en place. Particuliƒrement incitative,
elle suscite l'int•r€t et la mobilisation
des conseils syndicaux et des copro-
pri•taires pour un projet de travaux.
En outre, elle s'accompagne d'un
acompte de 50 % vers• qu d•marrage
des travaux et une intervention sur
les espaces ext•rieurs est possible.
En ce qui concerne la Politique de la
Ville, la R•gion finance des actions
d'information des habitants et de for-
mation des conseils syndicaux dans
les copropri•t•s situ•es sur des sites
en politique de la ville. Le montage
de l'action est simple et se fait dans le
cadre des programmations annuelles

des contrats de ville. Le principal int•r€t de ce type
d'action est d'intervenir sur les dynamiques de fonc-
tionnement de la vie de la copropri•t• et non uni-
quement sur l'aspect travaux.

Globalement, ce dispositif fonctionne bien.
N•anmoins, le groupe de travail s'interroge :Quel sera
le positionnement de la R•gion quant € l'attribution de
l'aide de 20 % dans les copropri•t•s en plans de sauvegarde
pour lesquels le financement des travaux par l'ANAH
devient tr•s important (50 % minimum) ? et comment
pourrait •voluer l'aide r•gionale pour la nouvelle g•n•ration
d'actions sur les copropri•t•s ?

DES MODALIT$S D ' INTERVENTION

QUI CONNAISSENT D ' IMPORTANTES ADAPTATIONS

La loi Solidarit• et Renouvellement Urbain du 13
d•cembre 2000 et les r•cents CIV apportent de nom-
breuses modifications pour les copropri•t•s en g•n•ral
et les copropri•t•s en difficult• en particulier. Ainsi, le
systƒme de prise de d•cision des copropri•t•s est
simplifi• par l'assouplissement des rƒgles de majorit•.
De nouvelles obligations sont, en outre, donn•es au
syndic en matiƒre de transparence des comptes et
d'information (compte s•par•, carnet d'entretien, affi-
chage des d•cisions)et les outils d'intervention sur les
copropri•t•s en difficult• sont renforc•s (plans de sau-
vegarde, gestion des grandes copropri•t•s, ¼)
De plus, depuis janvier 2002, l'Agence Nationale pour
l'Am•lioration de l'Habitat, revoit entiƒrement son
rƒglement pour l'attribution des subventions. Elle pr•-
voit notamment la mise en place d'aides sp•cifiques
aux syndicats de copropri•taires dans le cadre des
Plans de sauvegarde ou des OPAH copropri•t•s
d•grad•es.

De leur c•t•, L'UESL (1 % logement)et l'Etat ont pris
de nouvelles dispositions pour les copropri•t•s d•gra-
d•es : le pr€t PASS TRAVAUX est •tendu ‚ tout
copropri•taire et augment• dans son montant : c'est
un pr€t relativement simple ‚ monter et peu co!teux.
Par ailleurs, des pr€ts pourraient €tre consentis aux
bailleurs pour des travaux d'am•lioration des loge-
ments. Enfin, le rachat de pr€ts immobiliers on•reux
pourraient €tre mis en place pour des acc•dants en
difficult•.

Enfin, la Caisse des D•p•ts et Consignations, quant ‚
elle, a rendu op•rationnel son systƒme d'avance des
subventions ‚ la copropri•t•, systƒme trƒs int•ressant
puisque l'ANAH ne peut pas verser ses subventions
au d•marrage des travaux. Pour 2002-2003, le groupe
de travail a comme objectif de suivre la mise en úuvre
des nouvelles mesures dans la r•gion Rh•ne-Alpes.

Delphine Agier
animatrice du groupe de travail, Arim du Rh!ne 

%Copropri"t"s!fragiles%!:

quelles!solutions!?


